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École Sainte-Geneviève Sud 

Calendrier scolaire 2023-2024 

7 septembre: Assemblée générale 

29 septembre: Journée de présence obligatoire, signature de la 
fréquentation scolaire 

16 novembre : Rencontre de parents 

29 février : rencontre de parents 

2 journées pédagogiques  « tempêtes »: 21 juin*1 et 17 avril *2 

 180 jours de classes 
12 journées déjà fixées dont une journée CSSMB (1 décembre 2023) ; 4 journées pédagogiques mobiles (discrétion des écoles) ; 2 journées pédagogiques à fixer après le 15 avril, s’il y a 
lieu ; 2 journées pédagogiques à fixer par les DGA ; Le 29 septembre 2023, jour de la signature des attestations de fréquentation scolaire, ne peut être choisi comme journée pédago-
gique par l’école. 

 Congé pour tous 

 Journée pédagogique 

 Semaine de relâche 

 ½ journée d’accueil 

 Congé pour le personnel enseignant 

 Journée CSSMB 

 Début des classes 

 Fin des classes 

 Fin d’étape 


